
existantes de la législation du Canada concernant le calcul de l'allocation
relative aux investissements dans des biens situés au Canada, et de toute
modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe
général; et

d) cinq cent mille dollars canadiens ($500,O0) ou son équivalent en monnaie
suédoise, moins tout montan déduiten vertu du présent alinéa d):

(i) par la société, ou

(ii) par une autre société qui lui est associée, en raison d'une entreprise
identique ou analogue à celle exercée par la société;

au sens du présent alinéa d), une société est associée à une autre société si elle
contrôle. directement ou indirectement l'autre ou si les deux sociétés sont
directement ou indirectement contrôlées par la mime personne ou les mêmes
personnes, ou si les deux sociétés ont ante elles un lien de dépendance.

7. Les dispositions du paragraphe 6 s'appliquent également à lgard des revenus qu'une
société qui exerce une activité dans le domaine des biens immobiliers tire de l'aliénation de
biens immobiliers situés dans un État contractant, que cate société ait ou non un
établissement stable dans cet État, mais uniquement dans la mesure où ces revenus sont
imposables dans cet État en vertu des dispositions de l'article 6 ou du paragraphe I de l'article
13.

8. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes provenant d'un État
contractant et payés à u orgaisme qui a été constitué et est exploité dans l'autre État
contactant exclusivement aux fins d'administrer des fonds ou de verser des prestations en
vertu d'un ou de plusieurs régimes de pension, de retraite ou d'autres prestations aux employés
sont exonérés d'impôt dans le premier État pourvu que:

a) l'organisme soit le bénéficiaire effectif des actions sur lesquelles les dividendes
sont payés, détient ces actions en tant qu'investisoment et soit généralement
exonéré d'ipèt dans l'autre État;

b) l'organisme ne détienne directement.ou indirectemennt plus de 5 pour cent du
capital ou5 pour cent des droits devote de la société qui paie les dividendes; et

c) la catégorie des actions dela société sur lesquelles les dividendes sont payés est
tégulièrmenttransigée sar une bourse de valeurs approuvée.

9. Aux fins du paragraphe 8, lexpression "bourse de valeurs approuvée' désigne:

a) en ce qui ocerne les dividendes provenant du Canada, une bourse canadienne
de valeurs prescrite aux fins de la Loi de liarpuswle revmi;


